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À la CRS 19
Faites ce que je dis mais pas ce que je fais !

Comme le mentionne la fiche réflexe COVID du 17 septembre, dès l’apparition 
de symptômes évocateurs du coronavirus, l'agent doit quitter son lieu de 
travail, consulter son médecin pour qu’il puisse être dépisté et isolé.
À la CRS 19, on préfère privilégier la « si importante formation » 
à la santé des fonctionnaires !

« Charité bien ordonnée commence par soi-même » surtout lorsque 
l’on exige une certaine rigueur de ses personnels.


